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Résumé 
 

Compte-tenu de la très forte croissance actuelle du marché des véhicules électriques et hybrides en 

Europe et dans le monde, il est attendu d’ici 5 à 10 ans un important volume de batteries en fin de vie 

pour usage automobile. Certaines de ces batteries pourraient être réutilisées pour des applications 

aux besoins moins contraignants que ceux d’un véhicule, comme le stockage stationnaire : on parle 

alors d’une « seconde vie » de la batterie. Depuis quelques années, de nombreuses expérimentations 

et démonstrations ont été menées et ont permis de progresser sur les différents aspects de cette 

application. 

 

Dans ce contexte, l’étude présentée ici a pour objectif de donner une vue d’ensemble de la 

problématique « seconde vie » dans ses différents aspects : 

✓ Estimations du gisement de batteries pour la seconde vie, donnant les volumes de batteries 

mis en jeu, 

✓ Opportunités offertes par les batteries de seconde vie dans le stockage stationnaire,  

✓ Limitations et challenges techniques pour l’utilisation en seconde vie,  

✓ Aspects réglementaires et normatifs, 

✓ Aspect économique. 

Les projections et estimations du gisement de batteries destinées à la seconde vie s’accordent sur une 

augmentation conséquente des volumes annuels, qui est déjà en train de démarrer, avec de fortes 

disparités entre les prévisions d’une source à l’autre. Les démonstrateurs mis en place depuis quelques 

années ont donné de bons résultats sur le plan technique, et ont montré que les systèmes seconde vie 

sont capables de répondre aux besoins de différentes applications stationnaires. Il reste cependant 

beaucoup d’incertitudes, par exemple sur la durée possible de cette seconde vie. Les aspects 

diagnostic, reconditionnement et surtout sécurité nécessitent encore un effort de R&D pour fiabiliser 

cet usage, de même que le développement de modèles de vieillissement adaptés. L’adaptation de la 

règlementation est en cours, ce qui devrait aussi faciliter la mise en œuvre de systèmes seconde vie. 

Au niveau économique, la faible maturité de ces systèmes ne permet pas de donner des chiffres fiables 

en termes de rentabilité. On observe l’apparition d’un nouveau type d’acteur, chargé du 

reconditionnement des batteries après leur première vie. Le coût de ce reconditionnement est un des 

paramètres importants au niveau économique, de même que la durée de vie possible. 

Pour une batterie en fin de première vie, l’arbitrage entre une réutilisation en seconde vie ou un 

recyclage doit tenir compte à la fois des aspects techniques, environnementaux et économiques. Cet 

arbitrage dépendra aussi du prix des matières premières et de l’amélioration des procédés de 

recyclage d’une part, et des améliorations techniques apportées aux batteries neuves d’autre part. 

Pour une stratégie industrielle nationale voire européenne, l’arbitrage entre le développement d’une 

filière performante de seconde vie et le développement d’une filière puissante du recyclage dépend, 

lui aussi, de nombreux facteurs socio-économiques, environnementaux et stratégiques. En attendant 

que cet arbitrage s’opère, la supériorité de la seconde vie (versus l’option d’une première vie étendue 

plus le recyclage) ne peut pas être considérée comme garantie d’emblée. L’obligation d’intégration de 

matériaux recyclés dans les batteries neuves (discutée dans le cadre de la nouvelle directive 

européenne Batteries) incitera peut-être à privilégier le recyclage plutôt que l’utilisation des batteries 

en seconde vie.  
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ACRONYMES 

 
BMS Battery Management System 

CAGR Compound Annual Growth Rate 

EV Electric Vehicle 

HEV Hybrid Electric Vehicle 

LFP Lithium Fer Phosphate 

LMO Lithium Manganese Oxide 

LTO Lithium Titanate Oxide 

NCA Nickel Cobalt Aluminium 

NMC Nickel Manganese Cobalt 

PHEV Plug-in Hybrid Electric Vehicle 

SEI Solid Electrolyte Interphase 

SOH State-of-health 
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INTRODUCTION 

 

Compte-tenu de la très forte croissance actuelle du marché des véhicules électriques et hybrides (EV, 

PHEV et HEV) en Europe et dans le monde avec une explosion du nombre de modèles disponibles, il 

est attendu d’ici 5 à 10 ans un important volume de batteries en fin de vie pour usage automobile. 

Cette première fin de vie ne signifie pas forcément absence de capacités à stocker de l’énergie et 

restituer de la puissance pour des besoins moins contraignants que ceux d’un véhicule, comme le 

stockage stationnaire : on parle alors d’une « seconde vie » de la batterie. 

 

Cette problématique a été identifiée très tôt, avec de premières publications aux USA dès le début des 

années 2000 [1], et en France un rapport de l’ADEME en 2011 [2], qui prévoyait des volumes 

significatifs à partir de 2025. Depuis, de nombreuses expérimentations et démonstrations ont été 

menées et ont permis de progresser sur les différents aspects de cette application [3]. En 2020, le 

Comité Stratégique de Filière (CSF) Mines et Métallurgie du Conseil National de l’Industrie a publié le 

rapport de son groupe de travail sur le recyclage des batteries [4], avec un état des lieux et des 

recommandations pour les marchés du recyclage mais aussi de la seconde vie : ces deux 

problématiques apparaissent comme étroitement liées. 

 

En particulier, les constructeurs automobiles qui ont mis le véhicule sur le marché ont l’obligation en 

Europe de gérer la fin de vie de la batterie et la mise en décharge est interdite [5]. Afin d’aider à une 

utilisation complémentaire à la première vie et retarder le recyclage, les réglementations actuellement 

en discussion pour les batteries dans l’UE (Battery Directive) devraient officiellement reconnaitre la 

réutilisation des batteries comme un moyen de traitement du ‘déchet’ batterie première vie. 

 

Dans les différentes études existantes, le sujet de la seconde vie des batteries peut recouvrir un 

périmètre plus ou moins large et inclure ou non certaines applications et certains cas particuliers. La 

Figure 1 illustre les nouveaux flux de batteries potentiels, ainsi que l’articulation avec le recyclage des 

batteries en fin de vie. Ici, nous avons borné le domaine de notre étude à la réutilisation de batteries 

Li-ion issues de véhicules électriques ou hybrides, dans des applications stationnaires. Il y a donc 

changement d’application, et éventuellement un reconditionnement ou une reconfiguration de la 

batterie en fin de première vie. 
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Figure 1 : Gestion de la fin de vie des batteries de VE dans les différents scénarios [6] 

 

 
Figure 2 : Analyse SWOT de la problématique « seconde vie » au niveau français [4] 

 

Le rapport du CSF [4] en 2020 inclut une analyse SWOT1 de la problématique « seconde vie » au niveau 

français (Figure 2). Le travail rapporté ici propose d’apporter un complément à cet exercice en donnant 

une vue d’ensemble de la problématique « seconde vie » dans ses différents aspects. Ces aspects sont 

détaillés dans les différentes parties de ce rapport : 

 
1 Strengths Weaknesses Opportunities Threats, (respectivement forces, faiblesses, opportunités et risques) 
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✓ Estimations du gisement de batteries pour la seconde vie, donnant les volumes de batteries 

mis en jeu,  

✓ Opportunités offertes par les batteries de seconde vie dans le stockage stationnaire, 

✓ Limitations et challenges techniques pour l’utilisation en seconde vie,  

✓ Aspects réglementaires et normatifs, 

✓ Aspect économique. 

 

1. ESTIMATIONS DU GISEMENT DE BATTERIES POUR LA SECONDE VIE 

 

Depuis 2010, les ventes annuelles de batteries Li-ion sont en forte croissance (Figure 3). Le marché est 

principalement drivé par la mobilité électrique, les ventes de batteries destinées à l’électronique étant 

quasi-stables depuis une dizaine d’années. On notera aussi la part importante du marché chinois. 

 
Figure 3 : Ventes annuelles de batteries Li-ion au niveau mondial depuis 2000 [7] 

 

Les projections de ventes annuelles envisagent une croissance du marché de l’ordre de 25% par an 

(Figure 4), on approcherait donc potentiellement du millier de GWh annuel en 2030. Par contre, 

comme le montrent les Figure 5 et Figure 6 et le Tableau 1, ces prévisions varient beaucoup d’une 

source à l’autre, et même au cours du temps pour une même source.  
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 scenario « base » CAGR +24% en énergie, +13% en $ 

 
  scenario « réaliste » CAGR +26% en énergie, +17% en $ 

Figure 4 : Projections de ventes annuelles des batteries Li-ion pour la mobilité suivant deux scénarios 

(Avicenne) [7] 

 
Figure 5 : Projection de la demande annuelle en batteries Li-ion (Bloomberg NEF), Février 2020 [8] 

 

 
Figure 6 : Estimation de la demande annuelle en batteries Li-ion (CES) [9] 
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Source Date Estimation 2030 

Avicenne [10] 01/2020 700 -1000 GWh 

Circular Energy Storage [9] 01/2020 2100 GWh 

Bloomberg NEF [8] 02/2020 1700 GWh 

Avicenne [7] 10/2020 600 - 900 GWh 

Tableau 1 : Estimations du marché des batteries pour la mobilité électrique en 2030, suivant 

différentes sources 

 

Cette variabilité des prévisions est directement liée aux projections de ventes de véhicules électriques 

(Figure 7), et aux incertitudes sur l’évolution des règlementations et du contexte géopolitique et 

économique. En 2018, un rapport du JRC fournissait également une comparaison de différents 

scenarios, qui conduisait à une conclusion similaire (Figure 8). 

 

 
Figure 7 : Projections du marché des véhicules électriques et hybrides [7] 
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Figure 8 : Projection de la demande en batteries Li-ion (JRC) [11] 

 

En outre, le type de batteries Li-ion pour l’application automobile évolue également. On observe une 

tendance à utiliser des cellules de capacité plus élevée, et une évolution des matériaux d’électrode, 

avec l’augmentation de la part du NMC et dans une moindre mesure du NCA (Figure 9). Pour les VE 

légers, les matériaux LFP et LMFP pourraient s’imposer de plus en plus également. D’autres 

innovations futures, non analysées ici, pourront concerner notamment le développement des 

batteries à électrolyte solide, dites ‘solid-state’ ou dans un premier temps ‘semi-solid-state’. 

 

 
Figure 9 : Évolution de l’usage des matériaux d’électrode positive pour batteries de VE [12] 

 

Les avis divergent sur la chimie des batteries destinées à la seconde vie. Ainsi, Lux Research estime que 

les batteries LFP sont les mieux placées pour cela, et que les batteries NMC et NCA seraient mieux 

valorisées par le recyclage. Cette hypothèse exclut d’emblée les batteries de VE au profit de celles 

issues des bus et des vélos électriques (Figure 10), en accordant beaucoup d’importance à l’aspect 

financier de la seconde vie, qui sera discuté à la fin de ce rapport. 
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Figure 10 : Destinations des batteries en fin de première vie suivant les applications et les chimies 

(projections 2030) [12] 

 

On peut estimer que les batteries de VE arriveront en fin de première vie en même temps que le 

véhicule qu’elles équipent, soit au bout d’une dizaine d’années, 15 ans au maximum. Cela signifie que 

des volumes importants pour la seconde vie seront rapidement disponibles. Par exemple, dans une 

étude déjà ancienne (2016), Lux Research donne une estimation du gisement annuel de batteries pour 

la seconde vie, suivant différents scénarios de durée de la première vie (Figure 11). Comme pour les 

projections de ventes de batteries pour VE, le gisement varie énormément suivant les hypothèses de 

départ (du simple au triple). Le marché des véhicules électriques est en pleine maturation : de plus en 

plus de modèles, tous les constructeurs concernés, batterie de capacité de plus en plus importante et 

propriété du véhicule avec sa batterie. Le critère de fin de première vie qui sera appliqué est donc très 

difficile à déterminer et reste donc à l’état d’hypothèse. Ici encore, CES donne des chiffres beaucoup 

plus élevés (Figure 12), avec 175 GWh en 2030, contre environ 60 GWh au maximum pour Lux 

Research. Rien qu’en Europe, on arriverait à environ 7 GWh en 2025, et 30 GWh en 2030. Le scénario 

optimiste d’une autre source n’arrive qu’a un tiers de cette valeur (Figure 13, [6]), et le rapport du CSF 

[4] donne une valeur maximale de 25 GWh de batteries arrivant en fin de première vie en 2030, pour 

les véhicules légers uniquement (hypothèse de durée de vie du véhicule de 10 ans, seulement 2 GWh 

environ en fin de première vie si hypothèse à 15 ans), mais sans préciser quelle fraction serait 

disponible pour une seconde vie. Le Tableau 2 résume l’ensemble de ces estimations. 
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Figure 11 : Estimation du gisement annuel de batteries pour la seconde vie (Lux Research) [13] 

 

 
Figure 12 : Estimation du gisement annuel de batteries en fin de la première vie par région (CES) [9] 

 

 
Figure 13 : Estimation du gisement annuel de batteries pour la seconde vie en Europe [6] 
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REP-20/REM0 : scénario de développement progressif de la seconde vie pour atteindre 20% en 

2030, pas de réutilisation en VE (remanufacturing) 

REP70/REM20 : scénario de développement rapide de la seconde vie, 70% des batteries sont 

réutilisées en seconde vie en 2030, et 20% sont réutilisées dans un autre VE 

 

Source Date Estimation 2030 Échelle 

Lux Research 2016 10 à 60 GWh 

20 GWh scénario probable 

Monde 

Circular Energy Storage [9] 01/2020 175 GWh Monde 

Circular Energy Storage [9] 01/2020 30 GWh Europe 

Bobba et al. [6] 06/2019 10 GWh Europe 

CSF [4] 02/2020 < 25GWh, VL seuls Europe 

Tableau 2 : Estimations du gisement annuel de batteries pour la seconde vie, suivant différentes 

sources 
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2. OPPORTUNITES OFFERTES PAR LES BATTERIES DE SECONDE VIE DANS LE 
STOCKAGE STATIONNAIRE 

 

2.1 Applications du stockage stationnaire 

Pour qu’une batterie disponible pour une seconde vie soit réutilisée en stockage stationnaire, ses 

caractéristiques doivent être en adéquation avec les besoins de ce marché. 

 

Au niveau chimie, les technologies actuellement utilisées dans les VE sont principalement NMC et NCA, 

comme on l’a vu plus haut. Dans les systèmes stationnaires, on trouve beaucoup de LFP, qui présente 

de meilleures caractéristiques de sécurité et une meilleure durée de vie, et dont la moins bonne 

densité d’énergie n’est pas forcément problématique. Le NMC reste intéressant pour des systèmes un 

peu contraints en encombrement2, et devient envisageable car la gestion des aspects sécurité a bien 

progressé, que ce soit au niveau du design interne des cellules ou de la conception des packs batterie. 

La durée de vie résiduelle est suffisante, car les batteries de VE cyclent assez peu : il est très rare d’avoir 

plus de 5 cycles par semaine, et on estime généralement que ces batteries passent 90% de leur temps 

au repos3. Toutefois, au fur et à mesure que les batteries de VE sont de plus en plus optimisées par 

leurs fabricants pour leur coût et leur autonomie, il se peut que cela diminue leur durée de vie en 

cyclage, ce qui irait à l’encontre des besoins de certains usages stationnaires. 

 

Au-delà des systèmes off-grid dans lesquels le stockage est habituellement indispensable, le 

développement du stockage stationnaire est directement lié à l’évolution actuelle de l’écosystème 

électrique, initialement conçu avec un flux descendant et qui doit maintenant permettre l’intégration 

de productions décentralisées à différents niveaux. Dans le même temps, il reste nécessaire de 

satisfaire un équilibre offre-demande à tout instant et de maintenir une bonne qualité de fourniture. 

Le stockage électrique est une des solutions pour apporter la flexibilité requise et adapter le système 

à cette évolution. Le terme de stockage stationnaire recouvre donc en réalité des applications très 

 
2 A titre d’exemple, un conteneur 45 pied peut contenir 5.2MWh de batterie et son électronique de puissance. 
L’empreinte au sol de ce conteneur est de 33,4m². Avec l’hypothèse de 4 fois 33.4m² pour prendre en compte 
l’espace entre les conteneurs, l’empreinte au sol typique d’une batterie est de l’ordre de 26m²/MWh. 
3 A titre d’exemple, un véhicule électrique doté d’une batterie de 50 kWh parcourant 40 000 km par an (6800 
kWh/an) fait 136 cycles équivalents par an, et les batteries stationnaires font plutôt entre 180 et 300 cycles 
équivalents par an, Avec 2040 cycles équivalents sur 15 ans, la dégradation du stockage maximal peut être estimé 
à 11,2% lié au cyclage (avec un facteur de 0,055%/cycle équivalent) et 7,5% de vieillissement calendaire pour 
15ans (avec le facteur de 0,5%/an), soit un stockage maximal diminué de 18,7% au moment du passage en 
seconde vie. 
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variées par leur localisation et leur dimensionnement, comme l’illustre la Figure 14 ci-dessous.

 
Figure 14 : Principales localisations des systèmes de stockage stationnaires 

 

Les travaux de catégorisation des applications potentielles du stockage sont très nombreux, et utilisent 

des critères de classification et de regroupement qui peuvent être très différents. On rencontre 

globalement deux types d’approches : 

✓ Point de vue du système électrique : catégorisation par bénéficiaire (opérateur de réseau, 

producteur, utilisateur) et par type de service (lissage, maintien de tension, etc.), 

✓ Point de vue du stockage : classement en fonction des caractéristiques de la sollicitation 

électrique du stockage. 

 

Cette deuxième approche est apparue plus adaptée dans le cas présent, car elle permet d’identifier 

plus facilement les applications adaptées à un type de stockage donné, ici les batteries Li-ion issues de 

VE et destinées à une seconde vie. Les principaux critères techniques pour caractériser les besoins 

d’une application sont la puissance à fournir ou à absorber, le temps de réponse acceptable et le profil-

type de sollicitation (en particulier les régimes de charge et de décharge du stockage). En particulier, 

une représentation visuelle des applications en fonction du régime de décharge moyen permet de les 

regrouper en différentes catégories. Ainsi, le projet européen DERri définit trois catégories pour des 

durées de décharge allant de la seconde jusqu’à la dizaine d’heures (Figure 15). Le Tableau 3 donne 

plus de précisions sur les caractéristiques de ces trois familles d’applications, auxquelles on ajoute ici 

le stockage de plus longue durée, pour les alimentations de secours et le stockage saisonnier. 
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Figure 15 : Catégorisation des usages réalisée dans le projet européen DERri [14] 

 

Application 
Puissance 
unitaire 
typique 

Temps de 
réponse 

Durée Remarques 

Services réseaux (qualité 
de puissance, régulation de 
tension et de fréquence) 

1 à 100 
MW 

millisecondes  
millisecondes à 

secondes - minutes 

cycles fréquents de démarrage - 
arrêt, nombreuses variations de 
puissance 

Suivi de production et de 
consommation 

100 kW à 
100 MW 

secondes 
secondes - minutes, 
quelquefois heures 

généralement couplage EnR 

Gestion optimale de 
l’énergie, écrêtage, 
décalage temporel 

1 à 100 
MW 

minutes heures - jours 
décalage énergétique d’une 
période de la journée à une autre, 
réduction de puissance max 

Stockage saisonnier 
30 à 500 

MW 
minutes – 

heures 
semaines – mois  Li-ion non pertinent 

Alimentation de secours 
(UPS), redémarrage du 
réseau (black start) 

jusqu’à 5 
MW 

< seconde 10min à 2h  

Tableau 3 : Résumé des besoins techniques pour les principales applications du stockage connecté au 

réseau 

 

Ces besoins en flexibilité du système électrique ont été évalués dans de nombreux travaux, et en 

particulier au niveau français dans l’étude PEPS4 de 2018 pour 2035 et dans l’étude RTE « Futurs 

énergétiques 2050  » de février 2022 [15]. À l’horizon 2035, PEPS4 estimait un besoin en flexibilité du 

système électrique allant jusqu’à 25 GW suivant les scénarios, dont 6 GW adaptés aux batteries (durée 

de stockage 2h). À l’horizon 2050, RTE propose jusqu’à 26 GW de batteries (durée de stockage 4h) 

suivant le mix. L’étude du CSF [4], mentionne enfin pour l’ensemble du système électrique européen, 

à une valeur de 10 – 15 GW, soit 30 – 50 GWh. Bien entendu, l’intégration de ce potentiel de stockage 

dans le système électrique s’échelonnera sur plusieurs années. 
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2.2 Applications pertinentes pour les batteries de seconde vie 

La plupart des applications listées ci-dessus demandent un système de stockage d’une taille 

conséquente, par exemple parce que le besoin local en énergie est important, ou bien parce qu’il faut 

une puissance minimale pour pouvoir être candidat aux services systèmes. Cela va bien au-delà de la 

capacité typique d’une batterie de VE qui est plutôt de l’ordre de quelques dizaines de kWh (55kWh 

pour la Renault Zoé par exemple). Cela signifie que pour répondre aux besoins de ces applications, on 

ne pourra pas simplement réutiliser une batterie de VE entière, mais il faudra prévoir une étape de 

conception et/ou de reconditionnement pour associer plusieurs batteries ou modules issus de ces 

batteries. Les difficultés techniques associées sont discutées dans la section 3. Par contre, cet 

inventaire ne tient pas compte des applications résidentielles ou commerciales (Figure 16) où les 

batteries sont installées « behind the meter », c’est-à-dire que l’énergie peut être stockée et déstockée 

localement sans passer nécessairement par le réseau. Ici, la taille du système de stockage est du même 

ordre de grandeur que celle d’une batterie de VE, ce qui va simplifier la mise en œuvre technique. 

Il est aussi envisageable techniquement d’agréger plusieurs de ces systèmes de stockage diffus, 

résidentiels et commerciaux, pour pouvoir répondre à des applications comme les services systèmes 

en plus de leur application locale. Cela permet de mutualiser les systèmes de stockage installés mais 

cela nécessite en contrepartie la mise en place d’intermédiaires pour valoriser et mettre en œuvre 

cette agrégation, qui pourrait se baser sur des technologies proches de celles utilisées pour les 

applications vehicle-to-grid (V2G) ou Smart Charging. 

 

 
Figure 16 : Modes d’installation et principales applications des BESS [16] 

 

Une analyse des démonstrateurs utilisant des batteries de seconde vie a été réalisée dans PEPS4 en 

2018 [3]. On retrouve effectivement beaucoup de systèmes de petite ou moyenne taille, de quelques 

dizaines à quelques centaines de kW et kWh : 

✓ Systèmes domestiques pour l’autoconsommation à l’échelle d’une maison ou d’un immeuble, 

✓ Systèmes de stockage associés à une production d’énergie renouvelable (souvent le PV) pour 

le lissage ou l’écrêtage de la production EnR, la fourniture en soirée (energy time-shift), 

✓ Systèmes d’alimentation de secours (UPS), 
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✓ Stations de recharge de VE, pour augmenter l’autoconsommation d’énergie renouvelable et 

ainsi limiter l’impact sur le réseau, ou encore pour augmenter la puissance instantanée 

disponible et permettre la charge rapide des VE. 

Quelques démonstrateurs de plus grande taille ont aussi été réalisés dans des conteneurs à l’échelle 

de la dizaine de MW, pour du soutien au réseau, souvent du réglage de fréquence primaire. Depuis, la 

situation a assez peu évolué au niveau des applications visées. On peut aussi souligner la mise en 

service de grands entrepôts de stockage de pack VE connectés électriquement en début de vie ou en 

fin de vie afin de fournir des service système comme de la régulation de fréquence. Ces entrepôts sont 

opérés avec le soutien d’un constructeur automobile, notamment Audi ou Mercedes. Deux avantages 

ressortent de cette configuration : la flexibilité pour l’intégration de nouveaux packs, et la granularité 

élevée qui n’engendre que peu de conséquence en cas de défaut (par exemple une mort subite, voir 

partie 3.3) sur un pack. 

 

Étant donné la faible maturité du marché de la seconde vie pour stockage stationnaire (les applications 

envisagées étant toujours au stade du démonstrateur), il n’est pas possible de conclure sur une taille 

optimale de stockage centralisé utilisant des batteries de seconde vie.  
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3. LIMITATIONS ET CHALLENGES TECHNIQUES POUR L’UTILISATION EN 
SECONDE VIE 

 

Dans son chapitre sur les batteries de seconde vie, la roadmap « Stationary applications for batteries » 

publiée en novembre 2021 par la plateforme technologique « Batteries Europe » [17] liste les 

principaux défis rencontrés pour l’utilisation des batteries en seconde vie. Les challenges techniques 

(1 à 4) sont discutés dans cette partie, ainsi que l’aspect sécurité qui est implicite dans cette roadmap. 

Les aspects règlementaires et économiques, plus transverses, font l’objet des deux parties suivantes.  
 

 
Figure 17 : Principaux défis pour l’utilisation de batteries de seconde vie dans les applications 

stationnaires [17] 

 

3.1 Diagnostic en fin de première vie 

Le premier challenge auquel est confronté un opérateur face à une batterie en fin de première vie, est 

de déterminer son état de santé afin de déterminer si elle est réutilisable pour une seconde vie. Ce 

diagnostic recouvre en réalité plusieurs aspects très différents. 

 

Il faut tout d’abord vérifier l’intégrité de la batterie au niveau physique, ainsi que l’absence 

d’évènement rédhibitoire dans son historique. Par exemple, une batterie issue d’un véhicule accidenté 

pourra avoir sa structure interne fragilisée et risquera un emballement thermique par la suite. 

 

Il faut ensuite être capable de mesurer de manière fiable et rapide les performances de la batterie : 

capacité ou énergie restante, résistance interne, dispersion entre cellules ou modules et également la 

température lors de ces diagnostics. Ces mesures peuvent être réalisées sur la batterie complète ou 

sur des sous-parties (en particulier les modules). La principale difficulté lors de cette étape est que les 
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packs batterie de VE ne sont pas standardisés au niveau de leur protocole de communication : il sera 

donc difficile à un opérateur qui ne travaillerait pas en partenariat avec le fabricant du pack ou du VE 

de réaliser ces mesures. C’est la raison pour laquelle beaucoup de démonstrateurs ont été réalisés 

jusqu’ici par des constructeurs automobiles ou leurs filiales. 

 

Ces informations ne sont cependant pas suffisantes pour prédire le comportement de la batterie dans 

une seconde vie : les conditions d’utilisation en première vie ont aussi un impact, et peuvent influer 

nettement sur le vieillissement futur de la batterie [18]. Les indicateurs basés sur les mesures 

électriques instantanées sont trop limités, et ne permettent pas de prédire de manière fiable la 

performance en seconde vie, et encore plus dans la durée. Le « passeport batterie » en cours de mise 

en place au niveau européen, décrit dans la section 4.1, devrait améliorer la situation en garantissant 

la disponibilité des informations de première vie nécessaires. 

 

3.2 Reconditionnement 

Une fois le diagnostic effectué, les batteries ou modules validés doivent être mis en configuration pour 

un usage en seconde vie. Comme l’a montré l’étude d’écodesign financée par la Commission 

Européenne en 2018-2019 [19], les packs VE actuels ne sont pas conçus pour cela : ils sont optimisés 

pour l’usage dans le véhicule, mais ne sont pas du tout prévus pour être réutilisés par la suite dans une 

autre configuration. La tendance irait plutôt vers des packs de plus en plus denses, avec des 

composants collés ou soudés, donc non démontables. En outre, même si un démontage est 

mécaniquement possible, il n’est pas toujours souhaitable : ainsi, dans le cas de cellules prismatiques, 

leur assemblage en module s’accompagne souvent d’un certain niveau de compression, qu’il faut 

éviter de défaire sous peine de voir les cellules gonfler de manière irréversible. Il existe donc de 

nombreux freins actuellement à un reconditionnement à l’échelle de la cellule. 

 

Suivant le design du pack VE, une partie du système de contrôle-commande et de monitoring peut 

aussi être intégré au véhicule plutôt qu’au pack batterie lui-même. Les éléments tels que le câblage 

électrique, le BMS, les contacteurs et fusibles, le système de refroidissement etc. pourront donc être 

partie intégrante du pack ou non, et il sera intéressant ou non de les conserver, car ces éléments seront 

plus ou moins bien adaptés à un usage dans une application stationnaire. Les difficultés rencontrées 

dans l’étape de reconditionnement seront donc clairement liées aux choix de design du pack en 

première vie. L’interfaçage de la batterie avec le reste du système peut aussi être plus ou moins 

complexe, en fonction des informations disponibles (fournies ou non par le fabricant du pack VE). 

 

Les aspects de coût et de sécurité sont bien entendu à prendre en compte également dans cette étape 

de reconditionnement, ainsi que l’aspect environnemental : la limitation de l’impact environnemental 

étant une des motivations de l’usage seconde vie pour augmenter la durée d’utilisation avant la mise 

en recyclage, un reconditionnement trop complexe n’est pas souhaitable, ou en tout cas à considérer 

avec prudence, car il réduit les bénéfices environnementaux. L’idéal serait de développer des systèmes 

de gestion suffisamment flexibles pour s’adapter aux différentes chimies et typologies de packs VE, 

mais cela nécessitera d’importants efforts de R&D. 
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3.3 Dimensionnement et gestion du nouveau système de stockage 

Un troisième challenge porte sur le dimensionnement et la gestion du système batterie seconde vie. 

Comme pour toute batterie, il faut concevoir le système (architecture électrique, contrôle-commande, 

système de refroidissement) pour pouvoir garantir des performances suffisantes dans la durée. La 

difficulté est alors d’estimer comment la batterie va vieillir dans sa nouvelle utilisation. On peut partir 

des résultats du diagnostic en fin de première vie, mais ensuite le vieillissement est très difficile à 

prévoir. D’importants travaux de compréhension et de modélisation du vieillissement en seconde vie 

(aussi appelé sur-vieillissement) sont en cours, mais les résultats disponibles aujourd’hui sont très 

hétérogènes. Les facteurs influençant le vieillissement en seconde vie sont nombreux : 

✓ La chimie et le design des cellules, mais aussi celui des modules et packs, 

✓ Les conditions de vieillissement en première vie, 

✓ L’état de la batterie en fin de première vie, 

✓ Les applications visées en seconde vie. 

 

Pour estimer la durée de vie restante, une difficulté particulière consiste à anticiper les phénomènes 

dits de « mort subite » ou encore « ageing knee », qui consistent en une rupture de pente importante 

dans l’évolution du SOH (capacité restante par rapport à la capacité initiale en %), et qui peuvent 

conduire à une très forte accélération du vieillissement de la batterie ou de certaines cellules 

uniquement. Ce type de phénomène se produit de manière un peu aléatoire et souvent pour des SOH 

déjà assez faibles (de l’ordre de 60% à titre indicatif), en tout cas inférieurs à la limite usuelle de 80% 

utilisée pour la fin de première vie (70% dans certains cas). 

 

3.4 Aspects sécurité 

La question de la sécurité pour les batteries de seconde vie est plus complexe que pour des batteries 

neuves, et les questions suivantes se posent : 

✓ Comment déterminer le niveau de sécurité en fin de première vie ? 

✓ Quelle est l’influence des conditions de fonctionnement en première vie (température, 

courants) ? 

✓ Quelle est l’influence des évènements anormaux déjà subis (surcharge notamment) ? 

✓ Quelles sont les différences suivant le format des cellules ? 

✓ Comment gérer la sécurité lors des phases de stockage, transport, démantèlement ? 

✓ Comment traiter les disparités inter-cellules dans des modules qui se créent lors du 

vieillissement (impact fort sur performance et sécurité, mais coût trop important si on devait 

démonter les packs pour réassembler des cellules par batch de qualité) ? 

 

La Figure 18, tirée d’une étude récente du JRC [20], donne une vue d’ensemble des différentes 

situations (en abscisse) dans lesquelles des questions de sécurité peuvent se poser, et cela lors des 

différentes étapes de la vie d’une batterie Li-ion (en ordonnée) : première vie, seconde vie et recyclage. 

L’étude distingue l’usage normal et les situations anormales, le transport, le stockage et la 

manutention des batteries. Ces deux dernières étapes ne sont considérées à risque que si les batteries 

ne sont pas neuves, ce qui pourrait être discuté, le risque étant déjà présent sur les batteries neuves, 

mais plus facile à gérer car mieux connu. 
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Figure 18 : Représentation schématique des situations dans lesquelles la sécurité est à 

assurer, lors des différentes étapes de la vie des batteries Li-ion [20] 

(les numéros font références aux chapitres du rapport cité) 

 

Les batteries Li-ion sont conçues pour travailler dans une fenêtre de fonctionnement donnée, c’est-à-

dire dans une gamme limitée de tension, courant et température. Quand une valeur limite est 

dépassée, la sécurité de fonctionnement n’est plus garantie, c’est pourquoi l’ajout d’un BMS est 

systématique pour surveiller et limiter ces paramètres à des valeurs acceptables. Cependant, malgré 

un design et des contrôles qualité soignés, des défaillances sont quasi inévitables étant donné les 

densités d’énergie mises en jeu, et il suffit d’un défaut mineur au départ pour provoquer une situation 

dangereuse. De plus, les batteries peuvent subir des évènements externes (incendie, accident) qui 

peuvent conduire aussi à un emballement thermique. C’est pourquoi les exigences de sécurité et les 

tests associés tiennent compte non seulement des conditions de fonctionnement normales, mais aussi 

des évènements anormaux « raisonnablement prévisibles ». 

 

Dans le cas particulier de la seconde vie, il faut aussi être capable de déterminer quel est le niveau de 

sécurité des batteries à la fin de leur première vie. C’est une question particulièrement délicate dans 

la mesure où l’historique de la batterie n’est pas toujours accessible. Comme mentionné plus haut, les 

batteries ayant déjà subi des conditions anormales (surcharge, température excessive…) doivent être 

systématiquement écartées car elles peuvent avoir été fragilisées. D’autre part, les tests de sécurité 

normés ont été prévus pour des batteries neuves, et demandent de sacrifier quelques batteries d’un 

lot homogène, ce qui n’est pas forcément possible car chaque batterie destinée à la seconde vie est 

potentiellement unique, en tout cas en termes d’historique de fonctionnement. La seule possibilité 

reste donc de s’appuyer sur le design sécurité du système batterie, c’est-à-dire sur la prise en compte 

des aspects sécurité lors de la conception du système initial, et sur les travaux de recherche concernant 

la sécurité des batteries non neuves. 

 

Le niveau de sécurité d’une batterie vieillie est généralement modifié, mais peut évoluer vers une 

moindre réactivité ou au contraire une plus forte sensibilité, suivant le type de vieillissement subi. En 

effet, pour un même niveau de vieillissement (perte de capacité), les dégradations internes sont 
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différentes suivant les conditions de fonctionnement de la batterie [21]. La simple connaissance du 

SOH ne permet donc pas de conclure sur le niveau de sécurité, amélioré ou dégradé, d’une batterie 

vieillie. La plupart des études de sécurité sur les batteries sont basées sur des essais d’emballement 

thermique provoqué par l’exposition à une température élevée, réalisés dans un calorimètre 

adiabatique (ARC 4) : cela permet d’évaluer notamment le comportement de la batterie en cas 

d’incendie. On trouve aussi des essais de type « test au clou » [22] qui simulent un endommagement 

mécanique des cellules lors d’un accident, par exemple. 

 

Le vieillissement en cyclage à température élevée augmente souvent la température de démarrage de 

l’emballement thermique et diminue sa vitesse : la stabilité thermique de la cellule peut donc être 

améliorée selon les différents paramètres de vieillissement [23, cellules NCA au format 18650]. Cela 

s’explique par le développement sur l’électrode négative d’une couche de passivation (SEI) plus 

épaisse, qui joue un rôle protecteur (mais augmente la résistance interne). À température ambiante, 

nous avons observé sur des cellules NMC prismatiques que la température d’emballement thermique 

ne changeait pas après vieillissement, mais la réaction reste plus lente. Cette augmentation de la 

température d’emballement thermique est aussi observée lorsque la batterie ne cycle pas (conditions 

du vieillissement calendaire) [24, 25, 26], mais dans une moindre mesure. 

 

Par contre, si la batterie a fonctionné à basse température, le mécanisme de dégradation principal est 

le dépôt de lithium métallique à la surface de l’électrode négative [23]. La stabilité thermique de la 

cellule est dégradée, car le lithium métallique est très réactif [27, 28]. 

 

Une surcharge limitée n’a que peu d’impact sur la perte de capacité de la batterie, mais détériore 

fortement sa stabilité thermique [29]. La situation s’aggrave avec l’augmentation de la tension de 

surcharge, et cette fois, le phénomène en cause est un endommagement de la structure de l’électrode 

positive et la décomposition de l’électrolyte. 

 

Pour tous les autres mécanismes de dégradation, le matériau d’électrode positive (NMC, LFP, NCA etc) 

n’a que peu d’impact car ces mécanismes concernent l’électrode négative qui est dans tous les cas à 

base de graphite. Seules les batteries de type LTO ont un autre type de matériau d’électrode négative, 

mais elles ne sont pas utilisées dans les applications VE car leur densité d’énergie est bien plus faible. 

 

Toutes les études citées plus haut portent sur des cellules cylindriques 18650, qui est de loin le format 

le plus répandu, mais relativement peu utilisé en VE. Une étude sur des cellules de 20Ah en sachet 

souple [21] a cependant donné des résultats similaires. D’autre part, la référence [23] a comparé le 

comportement de trois références de cellules du même fabricant, de même format 18650 mais de 

courant maximum différent. Il apparaît que le design interne des cellules joue également un rôle au 

niveau sécurité. Les cellules de type énergie (faible courant autorisé mais capacité plus élevée) sont 

plus stables thermiquement à l’état neuf, mais vieillissent plus mal à basse température que les cellules 

de type puissance. Elles sont plus exposées au dépôt de lithium métallique, leur stabilité thermique se 

dégrade donc plus rapidement lorsque la température de cyclage diminue. Les cellules de puissance 

sont, quant à elles, moins stables à l’état neuf, mais leurs meilleures performances en cyclage à basse 

température les rendent légèrement moins exposées à l’emballement thermique après vieillissement. 

 
4 ARC : Accelerated Rate Calorimeter 
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Enfin, les cellules de type énergie ont une résistance interne plus importante et donc un échauffement 

plus important qu’une cellule de puissance. Il faut y ajouter une densité d’énergie (quantité de 

matériau actif combustible) plus importante, ce qui représente donc potentiellement un plus gros 

risque en cas d’accident. 

 

L’impact du vieillissement sur la sécurité dépend donc de nombreux facteurs potentiellement 

contradictoires et n’est pas encore suffisamment explicité par la littérature. De plus amples études de 

R&D sur le lien entre le vieillissement des batteries Li-Ion et leur sécurité sont donc nécessaires. 

 

Pour les phases de transport et de stockage, les batteries non neuves doivent faire l’objet d’une plus 

grande attention, surtout en l’attente du diagnostic de fin de vie. Le suivi et si possible le contrôle de 

la température serait une bonne solution pour détecter au plus tôt un problème sur une des batteries. 

 

La sécurité lors de l’étape de démantèlement en vue du reconditionnement (ou du recyclage) est 

également à considérer, et une partie des opérations reste manuelle, même si l’augmentation des 

volumes de batteries à traiter s’accompagnera d’une plus grande automatisation des procédés. 

L’examen visuel est une étape cruciale, qui permettra de repérer des signes de dégradation tels que 

des cellules gonflées, des fuites d’électrolyte, un endommagement mécanique etc. Ce type 

d’observations doit conduire au rejet de la batterie qui ne doit pas être utilisée en seconde vie dans ce 

cas. 
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4. ASPECTS REGLEMENTAIRES ET NORMATIFS 

 

Comme on l’a vu plus haut, les freins à l’utilisation de batteries de seconde vie sont non seulement 

techniques mais aussi règlementaires. Des évolutions importantes sont en cours dans ce domaine, à 

la fois au niveau de la règlementation européenne et des normes internationales. 

 

4.1 Règlementation concernant la seconde vie des batteries 

4.1.1 Règlementation actuelle 

En France, la règlementation actuelle est basée sur la directive européenne 2006/66/CE relative aux 

piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs. Les dispositions de cette 

directive ont fait l’objet d’une transposition en droit français par l’intermédiaire des articles R. 543-

124 à 134 du code de l'environnement. 

 

Cette directive définit trois types de piles et accumulateurs : portable, automobile et industriel. Le type 

« automobile » correspond uniquement aux batteries de démarrage (application SLI pour Starting, 

Lighting and Ignition), mais ne concerne pas les batteries pour VE, qui sont donc regroupées dans la 

catégorie « industrielle » avec les batteries stationnaires notamment. 

 

Le texte couvre la totalité du cycle de vie des batteries, depuis le design et la mise sur le marché jusqu’à 

leur fin de vie, la collecte et le recyclage des batteries usagées. La notion de seconde vie des batteries 

n’y est pas envisagée, probablement car ce type de développement n’était pas encore considéré 

comme pertinent à l’époque. De ce fait, le statut des batteries destinées à une seconde vie n’est pas 

clair, en particulier sur les questions de responsabilité de la (re-)mise sur le marché après des 

transformations plus ou moins importantes. Cette question de responsabilité étendue (Extended 

Producer Responsibility, EPR) est clairement un point bloquant actuellement, et on peut 

potentiellement se retrouver dans des situations où le fabricant initial de la batterie resterait 

responsable de son utilisation en seconde vie, jusqu’à son recyclage final. 

 

Dans la règlementation en vigueur, le sujet des batteries de seconde vie n’est donc pas directement 

traité. Le marché se développant déjà, il devient important de mieux définir le cadre règlementaire 

pour permettre à la filière de se développer et éviter les réutilisations « artisanales » de batteries dont 

les risques ne sont pas négligeables, comme on l’a vu plus haut (partie 3.4). 

 

4.1.2 Évolutions règlementaires en cours 

Suite à différentes analyses et consultations en 2019 et 2020 concernant l’implémentation de cette 

directive et son impact sur l’environnement et sur le marché européen, la Commission européenne a 

émis en décembre 2020 un projet de règlement européen [30] qui viendra remplacer la directive, afin 

de moderniser la législation sur les batteries comme annoncé dans le « Circular Economy Action Plan ». 

Les négociations entre la Commission, le Conseil et le Parlement Européen sont en cours, et le 

calendrier prévisionnel prévoit une mise en application du règlement au 1er juillet 2023. Il s’agit 
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maintenant d’un règlement et non plus d’une directive, ce qui signifie que l’application sera 

automatique et non pas soumise à une transposition en droit national.  

 

Dans ce projet, les batteries de VE sont considérées séparément des batteries industrielles, et 

constituent une quatrième catégorie à part entière. Comme précédemment, les batteries pour 

applications militaires et spatiales sont exclues. 

 

La proposition est beaucoup plus large que la directive de 2006, et inclut des aspects importants qui 

permettront l’utilisation en seconde vie des batteries. Les figures 19 et 20 donnent une vue d’ensemble 

des étapes du cycle de vie et des articles correspondants du règlement. 

 

 

Figure 19 : Une économie circulaire pour les batteries de véhicules électriques : articles clés de la 

proposition de règlement européen sur les batteries [31] 
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Figure 20 : Cycle de vie des batteries de VE et positionnement des articles du projet de 

règlementation européenne [32] 

 

En particulier, l’article 59 sur la seconde vie cite explicitement la réutilisation des batteries industrielles 

et de VE comme « waste treatment method ». Pour pouvoir être réutilisées, les batteries devront subir 

un « state of health check » et satisfaire à un certain nombre de critères, l’objectif étant de favoriser 

cette réutilisation dans de bonnes conditions. Les batteries de seconde vie sont considérées comme 

des produits nouveaux et devront donc satisfaire aux exigences du marché auquel elles sont destinées. 

Le reconditionneur sera considéré comme le fabricant de la batterie de seconde vie et sera donc 

responsable de sa conformité pour une mise sur le marché. L’augmentation du risque qui en résulte 

pour le reconditionneur pourrait modifier le modèle d’affaire de la seconde vie, et en particulier les 

conditions financières de reprise en fin de première vie (comme discuté dans la partie 5.2). 

 

Le projet de règlementation met l’accent sur la disponibilité d’informations pour chaque batterie 

unitaire (et non pas par type). Pour cela, chaque batterie (industrielle ou VE, de plus de 2kWh) doit 

stocker les informations dans un BMS et les rendre accessibles à des opérateurs indépendants. La 

documentation devra notamment fournir les informations relatives à l’état de santé ou les tests 

effectués. L’article 65 précise qu’à partir de 2026, ces informations de traçabilité seront regroupées 

dans un “passeport batterie” consultable en ligne pour rendre l’information la plus accessible possible. 

Les données d’historique de fonctionnement devront aussi être fournies, ainsi que les maintenances 

et réparations effectuées sur la batterie, ce qui est crucial pour l’évaluation sécurité : on a vu plus haut 

que pour un même niveau de vieillissement, les conditions de fonctionnement ayant mené à ce 

vieillissement ont beaucoup d’influence sur le comportement sécuritaire de la batterie. 

 

Ce type de passeport est généralisé à tous les produits mis sur le marché dans l’article 8 du projet de 

règlementation Ecodesign paru en mars 2022 [33]. Ici encore, le “Digital Product Passport” fournira en 
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particulier des informations sur les aspects environnementaux des produits, et cette meilleure 

transparence permettra non seulement un choix plus informé, mais aussi facilitera les réparations et 

le recyclage.  

 

Actuellement pour les batteries de VE, en l’absence de règlementation de ce type, chaque fabricant 

peut concevoir sa batterie différemment, et être le seul à pouvoir réaliser des diagnostics, à les 

réutiliser ou les reconditionner. Cela limite l’accès au marché d’autres opérateurs pour la maintenance, 

la seconde vie ou le recyclage, mais garantit aussi le sérieux des opérateurs impliqués. La disponibilité 

des informations devrait permettre également d’établir une garantie pour les batteries de seconde 

vie, ce qui favorisera clairement leur acceptation par le marché.  
 

4.2 Normes pertinentes pour les batteries de seconde vie 

4.2.1 Normes actuellement en vigueur 

Dans leur grande majorité, les normes existantes ne font pas la distinction entre une batterie neuve 

ou de seconde vie. Que ce soit pour les performances ou la sécurité, les batteries doivent satisfaire aux 

mêmes règles qui sont celles de l’application visée. 

 

En Europe, aucune norme ne concerne directement les batteries de seconde vie. Il existe cependant 

une norme américaine dédiée aux batteries de seconde vie : ANSI/CAN/UL 1974 "Standard for 

evaluation for repurposing batteries", publiée en octobre 2018. Cette norme couvre les processus de 

tri et de classement des packs, modules et cellules batterie qui étaient configurés et utilisés à l’origine 

pour d’autres applications, comme la propulsion de véhicule électrique, et qui sont destinées à une 

application de seconde vie telle que le stockage stationnaire ou autre. Elle s’applique à toutes les 

chimies de batteries ainsi que les condensateurs électrochimiques. Cette norme propose une liste des 

consignes et exigences à destination d’un fabricant de batteries seconde vie, depuis la collecte des 

batteries en fin de première vie, jusqu’au produit reconditionné. 

 

La première étape imposée au fabricant de batteries seconde vie est une collecte d’informations très 

exhaustive sur tous les éléments constituant le pack batterie ainsi que le BMS et les systèmes 

auxiliaires. Si les informations sur les cellules contenues dans le pack batterie sont insuffisantes, il faut 

même aller jusqu’à désassembler une cellule (déchargée) pour analyser sa construction interne. 

L’historique de la batterie est aussi un point important, et toute batterie ayant pu être exposée à des 

conditions nuisant à sa sécurité (accident, inondation, proximité d'un incendie…) sera 

automatiquement exclu du circuit de reconditionnement. La norme précise aussi que la batterie ne 

doit pas être utilisée au-delà de sa date d’expiration (‘calendar expiration date’), qui doit être fournie 

par le fabricant. Actuellement cette date n’est jamais fournie pour des batteries de VE. 

 

Ensuite, avant tout démontage, une inspection visuelle permet de détecter des défauts (fissures, 

gonflement, fuites, marques de brûlures…) qui conduiront éventuellement au rejet de la batterie. Les 

données du BMS sont analysées également, ainsi que les conditions dans lesquelles le pack a été stocké 

(qui doivent avoir été tracées). La norme fixe une liste de données minimales à fournir par le BMS 

(valeurs moyennes et extrêmes de tension, courant, température, durée totale de charge et de 

décharge, messages d’erreur, nombre d’activations des contacteurs…). Comme on l’a vu plus haut, 
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dans la situation actuelle, ces données ne sont généralement accessibles qu’au fabricant du pack ou 

du véhicule, mais le projet de règlementation européenne et notamment le « passeport batterie » 

devrait permettre d’ouvrir à de nouveaux opérateurs indépendants des fabricants, en Europe en tout 

cas. 

 

Ensuite, il faut décharger le pack batterie pour limiter les risques électriques, ce qui est évidemment 

beaucoup plus simple à réaliser si le protocole de communication avec le BMS est connu. On peut 

ensuite procéder si besoin au désassemblage jusqu’à l’échelle des composants qui seront réutilisés 

(‘smallest intended disassembled unit for repurposing’), puis à une nouvelle inspection visuelle. 

 

La norme prescrit ensuite les essais suivants pour caractériser les performances de la batterie en vue 

d’une utilisation en seconde vie : 

✓ Tension en circuit ouvert (OCV), 

✓ Vérification de l’isolement haute tension, 

✓ Mesure de capacité et énergie, 

✓ Mesure de résistance interne, 

✓ Cycle de charge-décharge avec mesures de courant / tension / température des cellules ou 

modules, 

✓ Mesure d’auto-décharge. 

En outre, si le BMS ou certaines des fonctions de protection sont amenés à être réutilisés, il faut vérifier 

leur bon fonctionnement. Les données collectées sur les cellules ou modules doivent aussi être 

analysées sur le long terme pour mieux caractériser les performances et la sécurité après 

vieillissement. Cette analyse doit permettre d’améliorer le process du reconditionneur. L’application 

de cette norme demande donc un effort très conséquent en termes de collecte d’informations, 

d’analyse de ces informations, et beaucoup d’essais et de mesures. 

 

Le nouveau système de stockage obtenu après reconditionnement est considéré comme un nouveau 

produit, et doit donc se conformer aux normes applicables pour la nouvelle application. Les exigences 

pour l’emballage, le transport, les contrôles qualité, la sécurité des installations… sont les mêmes que 

pour une batterie neuve. Pour construire ce système de stockage, la norme n’autorise que des cellules 

ou modules identiques (même modèle du même fabricant). Cela pourrait être un point bloquant pour 

la seconde vie, et ne prend pas en compte le remplacement éventuel de modules dans un pack au 

cours de la première vie, qui n’ont donc pas forcément la même référence et en tout cas pas le même 

état de santé. 

 

4.2.2 Normes en préparation  

À la demande de la Commission Européenne, le CEN-CENELEC a établi en octobre 2021 un groupe de 

travail pour analyser le besoin de normalisation concernant les batteries : il s’agit d’identifier si tous 

les aspects de la règlementation en développement sont bien couverts, pour ensuite mettre en place 

les normes manquantes. 

 

Au niveau international, les travaux de la CEI sont plus avancés et deux normes sont en préparation 

par le comité TC21 (Secondary cells and batteries) :  

✓ IEC 63330: Requirements for repurposing of secondary batteries, 
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✓ IEC 63338: General guidance for reuse of secondary cells and batteries. 

La publication de ces deux normes est prévue fin 2023. Les deux projets sont complémentaires et 

développés en parallèle [34]. De premiers éléments peuvent être donnés ici, mais les versions draft 

actuelles sont encore modifiables et pourraient être remaniées de manière non négligeable pour 

arriver à un consensus international. 

 

Le premier projet de norme (IEC 63330 "Requirements for repurposing of secondary batteries”) se 

focalise principalement sur les batteries lithium, mais s’applique aussi aux autres types de batteries, 

seules les redox-flow sont exclues. Son objectif est de fournir les exigences de base et les procédures 

associées pour évaluer les performances et la sécurité des batteries en fin de première vie, ainsi que 

les exigences générales pour l’utilisation de batteries de seconde vie. Comme pour la norme UL 1974, 

des données sur la première vie sont requises : informations exhaustives sur la conception de la 

batterie, historique de défaillances, conditions de stockage, capacité résiduelle… La notion de durée 

de vie restante est introduite, basée sur la différence entre la durée d’utilisation possible estimée par 

le fabricant, et l’âge de la batterie. Dans certaines conditions, l’analyse de sécurité de première vie 

peut rester valide, si les modifications de design et de conditions de fonctionnement sont 

suffisamment faibles. 

 

L’autre projet (IEC 63338 "General guidance for reuse of secondary cells and batteries”) est porté par 

le sous-comité SC21A (batteries à électrolyte alcalin), il ne concerne donc que les batteries Li-ion et 

NiMH. Il fournit des recommandations pour gérer les aspects environnementaux et la sécurité, ainsi 

que la coordination entre le fabricant initial et le reconditionneur de la batterie. Deux cas de figure 

sont traités : la réutilisation (reuse, refurbishing) dans une application similaire, et la seconde vie 

(repurposing : réutilisation dans une autre application). En particulier, il est demandé (dans la version 

actuelle du projet) un accord écrit entre le fabricant et le reconditionneur, notamment pour des 

raisons de sécurité. Il faut également, pour qu’une seconde vie soit possible, que des données de 

traçabilité et d’historique soient disponibles, par exemple enregistrées dans le BMS. Il s’agit en 

particulier de l’historique de conditions anormales : surcharge, sur-décharge, température ou courant 

limite dépassés, court-circuit externe, défaut d’isolement, choc ou vibrations excessives… La 

réutilisation à l’échelle cellule n’est pas recommandée. 
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5. ASPECT ECONOMIQUE 

 

Le développement du secteur d’activité de la seconde vie va créer une nouvelle étape dans la chaîne 

de la valeur des batteries, juste avant le recyclage qui s’en trouve repoussé de plusieurs années. Dans 

ce cas, c’est la capacité restante dans la batterie qui est valorisée, tandis que le recyclage permet de 

valoriser les matériaux qu’elle contient, notamment les métaux. Nous ne traiterons donc pas ici de 

l’aspect économique du recyclage, qui devra être effectué quelle que soit la solution retenue (seconde 

vie ou non). 

 

La maturité commerciale de ce type de systèmes reste faible, et pour l’instant on trouve surtout 

beaucoup de projets de démonstration. Il est donc difficile d’obtenir des chiffres fiables concernant les 

aspects économiques. On observe cependant qu’un grand nombre de projets aboutissent à la 

conclusion qu’il faut souvent mutualiser les applications pour aboutir à un système rentable, et donc 

utiliser un système de stockage pour plusieurs services de flexibilité réseau en même temps. 

 

5.1 Coûts d’une batterie neuve 

La Figure 21 donne une liste détaillée des différents items composant la structure de coût d’un 

stockage stationnaire. Comme pour l’aspect gisement, les projections du coût total sont variables 

suivant les sources (Figure 22). Dans le cas de la seconde vie, seul le coût du pack batterie lui-même 

sera modifié par rapport à un système première vie, et cela représente environ 50% du coût du 

système complet (Figure 23). D’après les scénarios du JRC, cette part devrait baisser à 30% en 2030 

[11]. Enfin, dans un pack VE neuf, les cellules représentent 80 à 90% du coût du pack (Figure 24). Au 

prix éventuel d’achat du pack en fin de première vie, il faut ajouter les coûts de logistique, de diagnostic 

et de reconditionnement, qui sont difficiles à estimer du fait des faibles volumes mis en jeu pour 

l’instant. Le coût de fonctionnement pourrait aussi être un peu plus élevé avec des batteries de 

seconde vie, car celles-ci n’étant pas neuves, elles pourraient nécessiter un peu plus de maintenance. 
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Figure 21 : Illustration de la structure de coût d’un stockage stationnaire [11] 

 

 
Figure 22 : Projections de coût d’un système de stockage stationnaire suivant différentes sources [11] 
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Figure 23 : Répartition des coûts pour des systèmes de stockage stationnaire connectés au réseau, 

avec un design de type puissance (régime 2C, charge ou décharge en ½ h) ou énergie (régime C/4, 

charge ou décharge en 4 h) [11] 

 

 
Figure 24 : Répartition des coûts dans un pack pour VE [7] 

 

5.2 Coûts d’une batterie seconde vie 

Les quelques études publiées sur les aspects économiques de la seconde vie sont déjà anciennes, et 

les publications récentes fournissent peu de données nouvelles, mais ont plutôt tendance à s’appuyer 

sur les valeurs des études précédentes. 

 

Dans son étude de 2011 [2], l’ADEME a chiffré la valeur d’un pack batterie de VE aux différentes étapes 

de son cycle de vie (Figure 25). La valeur en début de seconde vie est estimée à 100 €/kWh, et par 

contre la valeur en entrée de la phase de recyclage est négative, ce qui signifie que le recyclage n’est 
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pas rentable mais qu’il faut payer pour faire recycler la batterie, ici 800 €/t. Ce chiffre est cohérent 

avec l’hypothèse fréquemment retenue de 1 €/kg. Dans le cas traité par l’ADEME, le pack de 25 kWh 

pèse 200 kg, ce qui donne un coût de recyclage de 8 €/kWh. Dans des projets plus récents (2020), le 

coût de recyclage des batteries dans un système stationnaire de grande taille (100MWh) a été estimé 

à 15 €/kWh : l’incertitude sur cette valeur est donc assez élevée, d’autant que les process évoluent 

encore beaucoup, de même que les contraintes règlementaires, sans parler des estimations de 

volumes à traiter. 

 

 

 

 
Figure 25 : Chaine de la valeur d’un pack batterie de VE [d’après 2] 

 

En 2015 s’est terminé le projet ABattReLife [35], soutenu par l'ADEME dans le cadre d'un programme 

Européen ERANET+ du 7ème PCRD, avec parmi les 11 partenaires, deux constructeurs automobiles (PSA 

et BMW). La tâche « seconde vie » a permis l’étude de différents scénarios de réutilisation de batteries 

issues de VE, dans leurs aspects techniques (vieillissement des batteries), environnementaux (étude 

ACV), et économiques (étude du business model). Le scénario privilégié dans le projet est l’utilisation 

de la batterie dans un système domestique (HES – Home Energy Storage), en association avec une 

installation PV. Les paramètres étudiés sont le niveau de consommation, la production PV, la taille de 

batterie et les prix d’achat et de revente de l’électricité. L’étude aboutit à une taille optimale de 

batterie entre 2 à 6 kWh, et aboutit (avec les hypothèses de l’étude) à un prix d’achat acceptable pour 

la batterie de 100 €/kWh, ce qui reste faible par rapport au marché actuel des batteries neuves, mais 
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pourrait favoriser les batteries de seconde vie. Ces chiffres sont confirmés par une étude allemande 

de 2017 [36], toujours dans le cas de l’autoconsommation chez des particuliers. Ici, l’installation 

comprend un système PV de 5 kWc et une batterie de seconde vie de 5 kWh (6kWh en début de vie). 

Le coût de la partie interface, contrôle-commande et onduleur est estimé à 89 €/kWh et la partie 

installation et mise en service, à 46 €/kWh. Dans le scénario médian, la rentabilité est obtenue à partir 

d’un coût batterie de 100 €/kWh. 

 

Un article de revue paru en 2018 [37] dresse un état de l'art économique (prix de la batterie, 

valorisation, baisse du coût initial), technique (vieillissement, satisfaction des besoins) et 

environnementaux (impact environnemental) de la batterie seconde vie. Au niveau économique, la 

première étude citée date de près de 20 ans (Cready [38] en 2003) et porte sur des batteries NiMH aux 

USA, mais donne une analyse intéressante du coût de reconditionnement (Figure 26), qui vient 

quasiment doubler le prix par rapport au coût d’achat de la batterie en fin de première vie. 

 

 
Figure 26 : Répartition des coûts liés au reconditionnement de batteries de VE, de la collecte à la 

revente selon [38] 

 

Les autres études citées sont un peu plus récentes mais datent quand même d’une dizaine d’années 

[39, 40]. En 2022, Shahjalal [41] reprend aussi ces chiffres dans son analyse, pour donner une synthèse 

des coûts estimés pour le reconditionnement (Figure 27). Ce coût de reconditionnement apparaît 

comme un paramètre-clé dans la rentabilité du modèle d’affaires de la seconde vie [42, 43]. Ce 

reconditionnement inclut le démantèlement, le diagnostic, le changement du BMS, et le réassemblage. 
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Figure 27 : Synthèse des estimations du coût de reconditionnement selon différentes études [41] 

Cready – 2003 [38], Narula – 2011 [44], Williams – 2012 [39], Neubauer – 2012 [40] 

 

En 2020, Glöser-Chahoud [45] calcule un coût de 40$/kWh aux USA, dont 20% de marge brute et 30% 

correspondant au démontage du pack (Figure 28). La même année, en utilisant le calculateur mis à 

disposition par le NREL [46], Ambrose [47] arrive à une estimation du prix de vente en seconde vie 

divisé par deux environ par rapport à une batterie neuve (Figure 29). Ses hypothèses sont un gisement 

de 10 000 tonnes de batteries usagées par an (~1 GWh/an), et un coût de reconditionnement et de 

test de 22 $/kWh. En 2015, le NREL estimait le coût total de réutilisation à 44 $/kWh, composé pour 

moitié environ du coût batterie, et pour moitié du coût de reconditionnement [48, 49]. En 2019, 

Element Energy [50] se base sur des discussions avec les différents acteurs pour calculer un prix de 

vente de 40$/kWh à l’horizon 2030 (Figure 30), dont également la moitié de coût de 

reconditionnement. Enfin, la même année, Canals [51] arrive à un prix d’achat de la batterie de 83 

€/kWh comme valeur maximum acceptable pour aboutir à la rentabilité de la seconde vie dans une 

application résidentielle, en Espagne. 
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Figure 28 :Structure de coût du reconditionnement pour un cas-type aux USA [45] 

 

 
Figure 29 : Décomposition du prix de vente d’une batterie de seconde vie selon [Erreur ! Signet non 

défini.] 

 



Annexe à l’étude PEPS5 
Rapport sur la seconde vie des batteries 

 Page 40/49 

 

 
Figure 30 : Décomposition du prix d’une batterie reconditionnée placée sur le marché en 2030 [50] 

 

Sur la base des publications de Martinez et 2018 [37] et Zhao en 2021 [52], Shahjalal [41] propose une 

classification de la rentabilité des applications identifiées pour une batterie de seconde vie (Figure 31). 

 

 
Figure 31 : Rentabilité des différentes applications possibles d’une batterie de seconde vie [41] 

 

Tous s’accordent cependant sur l’existence de nombreuses sources d’incertitude qui empêchent 

d’aboutir à une conclusion tranchée quant à la rentabilité de la seconde vie des batteries. Ces 

incertitudes sont liées aux structures de coût des batteries seconde vie, aux performances et aux 
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vieillissements, aux dispositifs incitatifs qui peuvent être mis en place, ou encore aux valorisations pour 

les différentes applications. Les systèmes seconde vie entrent inévitablement en compétition avec les 

batteries neuves, que la décroissance des prix peut rendre intéressantes sur le plan financier, si l’aspect 

environnemental est insuffisamment valorisé. 

 

Enfin, le rapport de la CNI [4] mentionne que plusieurs publications se sont intéressées à la rentabilité 

d'écourter la première vie afin d'avoir un meilleur bilan économique en cumulant première et seconde 

vie. Il en est ressorti que la batterie avait plus de valeur ajoutée dans le VE. Toutefois les conclusions 

sont à considérer avec prudence car des études devraient être menées sur la détermination optimale 

des critères de fin de première et de seconde vie. 

 

5.3 Synthèse et comparaison des coûts 

Les tableaux ci-dessous synthétisent les coûts associés aux batteries neuves, et la décomposition du 

coût pour les batteries de seconde vie, suivant les différentes sources citées ci-dessus. Dans un système 

stationnaire, le pack batterie lui-même représente 30 à 50% du coût du système complet, et c’est sur 

ce coût que l’utilisation d’une batterie de seconde vie aura potentiellement un impact.  

 

Coûts batteries neuves actuels 

Source 

Coût total système 

(€/kWh) stockage 

4h 

Coût du pack 

(€/kWh) 

Coût de 

l’électronique de 

puissance (€/kW) 

Autres 

coûts 

(€/kWh) 

Remarques 

Siemens [53] 201,5 + ? 168 134  Type NMC 

NREL [54] 380 209 210 119 Prix en $ 

Energinet [55] 299,5 132 270 100 Type NMC 

EU [11] 500 250 140 215  

 

Coûts batteries de seconde vie 

Source 

Coût du pack 

reconditionné 

($/kWh) 

Coût d’achat fin 

de première vie 

($/kWh) 

Coût de 

reconditionnement 

($/kWh) 

Remarques 

Ambrose [45] 

(2020) 
80 58 22 

 

Glöser-Chahoud 

[46] (2020) 
32 

10 (achat du 

pack VE usagé + 

transport) 

12 (démantèlement) 

+ 10 (réassemblage) 

Prix de vente 40 $/kWh, 

dont 20% de marge 

brute 

Shahjalal [40] 

(2022) 
  

 60 (démantèlement 

et test) 

 

Kelleher [48] (2019) 44 20 24  

Element Energy 

[51] (2019) 
36 6 30 

Prix de vente 40 $/kWh, 

dont 10% de marge 

 

Le coût d’une batterie de seconde vie comprend globalement deux parties : le coût d’achat de la 

batterie en fin de première vie, incluant éventuellement le transport, et les coûts de 
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reconditionnement : désassemblage, test, réassemblage en configuration stationnaire. Les différentes 

sources s’accordent sur une valeur de 20 à 25$/kWh pour cette deuxième partie. Par contre, le coût 

d’achat en fin de première vie varie beaucoup, de 10 à 60$/kWh dans les études citées. Par extension, 

on peut envisager tous les cas de figure entre les limites suivantes :  

✓ Batterie fournie gratuitement (au lieu de payer la société de recyclage), voire valeur négative 

(il faut payer le reconditionneur pour qu’il l’accepte, mais moins cher que le recycleur), 

✓ Batterie vendue à un prix inférieur à celui d’une batterie neuve, par exemple prix 

proportionnel à sa capacité restante. 

Cela explique les variations très importantes dans les coûts annoncés par les différentes sources. 

 

Enfin, ces tableaux présentent les coûts d’investissement (CAPEX), mais les coûts de fonctionnement 

(OPEX) ne sont pas inclus. Pour pouvoir comparer un service équivalent, il faudrait ramener les coûts 

à la durée de vie attendue/garantie. De plus, les coûts OPEX d’un système seconde vie pourraient être 

plus élevés qu’un système neuf compte tenu d’une moindre densité d’énergie et surtout d’une fiabilité 

potentiellement plus incertaine. Sur ce dernier point, aucun retour d’expérience ne semble avoir été 

publié.  
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CONCLUSION 

 

Les projections et estimations du gisement de batteries destinées à la seconde vie s’accordent sur une 

augmentation conséquente des volumes annuels, qui est déjà en train de démarrer, avec de fortes 

disparités entre les prévisions d’une source à l’autre. Les démonstrateurs mis en place depuis quelques 

années ont donné de bons résultats sur le plan technique, et ont montré que les systèmes seconde vie 

sont capables de répondre aux besoins de différentes applications stationnaires. 

 

Il reste cependant beaucoup d’incertitudes, par exemple sur la durée possible de cette seconde vie. 

Les aspects diagnostic, reconditionnement et surtout sécurité nécessitent encore un effort de R&D 

pour fiabiliser cet usage, de même que le développement de modèles de vieillissement adaptés. 

L’adaptation de la règlementation est en cours, ce qui devrait aussi faciliter la mise en œuvre de 

systèmes seconde vie. 

 

Au niveau économique, la faible maturité de ces systèmes ne permet pas de donner des chiffres fiables 

en termes de rentabilité. On observe l’apparition d’un nouveau type d’acteur, chargé du 

reconditionnement des batteries après leur première vie. Le coût de ce reconditionnement est un des 

paramètres importants au niveau économique, de même que la durée de vie possible. 

 

Pour une batterie en fin de première vie, l’arbitrage entre une réutilisation en seconde vie ou un 

recyclage doit tenir compte à la fois des aspects techniques, environnementaux et économiques. Cet 

arbitrage dépendra aussi du prix des matières premières et de l’amélioration des procédés de 

recyclage d’une part, et des améliorations techniques apportées aux batteries neuves d’autre part. 

 

Pour une stratégie industrielle nationale voire européenne, l’arbitrage entre le développement d’une 

filière performante de seconde vie et le développement d’une filière puissante du recyclage dépend, 

lui aussi, de nombreux facteurs socio-économiques, environnementaux et stratégiques. En attendant 

que cet arbitrage s’opère, la supériorité de la seconde vie (versus l’option d’une première vie étendue 

plus le recyclage) ne peut pas être considérée comme garantie d’emblée. L’obligation d’intégration de 

matériaux recyclés dans les batteries neuves (discutée dans le cadre de la nouvelle directive 

européenne Batteries) incitera peut-être à privilégier le recyclage plutôt que l’utilisation des batteries 

en seconde vie.  
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